
JOURNAL OFFICIELDE LA REPUBLIQUE DU MALI

DECRET NO-2016‐ 0217/P‐ RⅣ l‐DU 04 AVRIL 2016
DECLARANT L'ETAT D'URGENCE SUR LE
TERRITOIRE NATIONAL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution;

Vu la Loi 87-048/AN― RM du 10 aoOt 1987 relative aux

rё quisitions de personnes,de services et de bicns;

Vu la Loi n° 87-049/AN― RM du 10 aoOt 1987 relative a

l'`tat de siё ge et a l'6tat d'urgence;

Vu le Dё cret n° 247/PG― RM du 28 septembre 1987 portant

application de la Loi n° 87‐ 049/AN¨ RM、du 10 aoOt 1987

relative a l'6tat de siege et a l'6tat d'urgence;

Vu le Dё cret n°2015‐0003/P― RM du 08jan宙 er 2015

portant nomination du Prcmicr ministre;

Vu le D6cret n° 2016-0022/P― RM du 15 Janvier 2016,

modifiё , portant nomination des membres du
Gouvemement;

STATUANT EN CONSEIL DES ⅣIINISTRES,

DECRETE:

ARTICLE l望⊆:じёtat d'urgence est d6clare,pour compter

du lundi 04 avri1 2016 a minuit,sur toute l'6tendue du

territoire national.

ARTICLE 2:Les pouvoirs ёnoncёs aux articles 14 alinё a

l, 15, 16 et 17 de la Loi n° 87-049/AN¨ RM du 10 aont

1987 relative a l'6tat de siOge et a l'6tat d'urgence sont

confёres aux autOritOs adnlinistratives compё tentes

ARTICLE 3:Lc mhistre del'Administration Territoriale,

le ministre de la D6fense et des Anciens Combattants,le

ministre de l'Economic Num6riquc et de la
Communication, Porte‐ parole du Gouvernement, le

ministre de la Sёcuri“ et dc la Protection Civile,le ministre

de la Justice et des I)roits de l'Homme,Garde des Sceaux

et le ininistre du Travail et de la Fonction Publique,chargё

des Relations avec les lnstitutions sont chargё s,chacun en

ce qui le conceme,de l'ex6cution du prё sent d6cret qui

sera enregistr6 et publiё  au Jouma1 0frlciel.

Bamako,le 04 Avri1 2016

Lc Pr6sident de la R`publique,

Ibrahinn Boubacar KEITA

Lc Premier ministre,

Plodibo KEITA

Le nlinistre d'Adnlinistration territoriale,

Abdoulave ldrissa MAIGA

Le ministre de la D6fense et des Anciens Combattants,
Ti6man Hubert COULIBALY

Le ministre de I'Economie Num6rique et
de la Communication, Porte-parole du Gouvernement,
Choeuel Kokalla MAIGA

Le ministre de la S6curit6 et de la
Protection Civile,
Colonel-Maior Salif TRAORE

Le ministre de la Justice et des Droits de l'Homme,
Garde des Sceaux,
Madame SANOGO Aminata MALLE

Le ministre du Travail et de la Fonction Publique,
Charg6 des Relations avec les Institutions,
Madame DIARRA Rackv TALLA


